
Charte du skatepark Charte du skatepark 
Lorsque je suis au skatepark , je garde un bon état d’esprit. 

Je respecte les consignes de sécurité et de ride.
Je consomme des boissons non alcoolisées et m’abstiens de consommer des           
substances illicites. 
Je respecte mes limites physiques et personnelles.

Je dépose les déchets dans les poubelles adéquates, chewing-gums et      
mégots compris. 
Je respecte le matériel, l’utilise soigneusement, le partage avec                                  
les autres et le range à la fin de l’utilisation. 

Chaque personne est la bienvenue. 
En cas de problème, nous nous entraidons. 
Le volume de la musique doit être adéquat. 

Bienve
nue

PAR LES JEUNES DU PROJET PAR LES JEUNES DU PROJET 



RESPECT
Merci et au revoir ! 

Cette charte a été réalisée par les jeunes de Payerne dans le cadre de la démarche 
« Fais bouger Payerne ». 

Avec la reconnaissance et le soutien de la Ville de Payerne afin que les enfants et                    
les jeunes puissent exprimer leurs opinions et proposer leurs solutions, dans tous              

les lieux de vie et pour toutes les décisions qui les concernent. 

Payerne, le 29 juin 2024 


